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SOCIETE TITULAIRE D’UN OFFICE NOTARIAL 
Détenteur des minutes d’AUNEAU - LE GUE DE LONGROI - SAINVILLE - DENONVILLE et BEVILLE LE COMTE 

 

MEMBRE D’UNE ASSOCIATION AGRÉÉE – LE RÈGLEMENT PAR CHÈQUE EST ACCEPTÉ SAUF ART 112-6-1 DU CODE MONETAIRE ET FINANCIER 

 

 

 
A T T E S T A T I O N 

Aux termes d’un acte reçu par Maître Benoit JOURDIN  Notaire Associé 
de la Société par Actions Simplifiée «Edouard-Louis REPAIN et Benoît JOURDIN 
notaires associés », titulaire d’un Office Notarial à AUNEAU (Eure et Loir), 1, 
Rue Emile Labiche, le 13 avril 2021 il a été constaté la VENTE,  

 
Par : 
 
Monsieur Bernard Edouard Maurice GOUIN, retraité, époux de Madame 

Martine Nadine Marie-Hélène LIEGEOIS, demeurant à BEVILLE-LE-COMTE (28700) 
1 rue d'Encherville. 

Né à BEVILLE-LE-COMTE (28700), le 3 août 1952. 
 
Au profit de : 
 
La Société dénommée EMIGAB, société civile au capital de 5000,00 €, dont 

le siège est à BEVILLE-LE-COMTE (28700), 20 RUE JEAN MOULIN , identifiée au 
SIREN sous le numéro 490601267 et immatriculée au Registre du Commerce et des 
Sociétés de CHARTRES.             

 
Quotités acquises : 
 
La société EMIGAB acquiert la pleine propriété du BIEN objet de la vente. 
 

IDENTIFICATION DU BIEN 

DESIGNATION 

A BEVILLE-LE-COMTE (EURE-ET-LOIR) 28700. 
Un terrain.  
Figurant ainsi au cadastre : 

Section N° Lieudit Surface 

ZK 151 BEVILLE LE COMTE 00 ha 19 a 50 ca 

ZK 153 5001 RUE D'ENCHERVILLE 00 ha 03 a 97 ca 

ZK 155 BEVILLE LE COMTE 00 ha 06 a 29 ca 

 
Total surface : 00 ha 29 a 76 ca 

 
PROPRIETE JOUISSANCE 

L'ACQUEREUR est propriétaire du BIEN à compter du jour de la signature. 
Il en a la jouissance à compter du même jour par la prise de possession 

réelle, les parties déclarant que le BIEN est entièrement libre de location ou 
occupation et encombrements quelconques. 

 
 
EN FOI DE QUOI la présente attestation est délivrée pour servir et valoir 

ce que de droit. 
FAIT A AUNEAU (Eure et Loir) 
LE 13 AVRIL 2021 
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